
b) d'exclure les créances pour dommages au sens de la
Convention internationale de 1996 sur la responsabilité et
l'indemnisation pour les dommages liés au transport par mer
de substances nocives et potentiellement dangereuses ou de
tout amendement ou protocole y relatif.

Aucune autre réserve portant sur une question de fond de la présente
Convention n'est recevable.

Article 8

Modification des limites

1. À la demande d'au moins la moitié et, en tout cas, d'un minimum de
six des Etats Parties au présent Protocole, toute proposition visant à modifier les
limites prévues au paragraphe 1 de l'article 6, au paragraphe 1 de l'article 7 et au
paragraphe 2 de l'article 8 de la Convention telle que modifiée par le présent
Protocole, est diffusée par le Secrétaire général à tous les Membres de
l'Organisation et à tous les Etats contractants.

2. Tout amendement proposé et diffusé suivant la procédure ci-dessus est
soumis au Comité juridique de l'Organisation (le Comité juridique) pour que ce
dernier l'examine six mois au moins après la date à laquelle il a été diffusé.

3. Tous les États contractants à la Convention telle que modifiée par le
présent Protocole, qu'ils soient ou non Membres de l'Organisation, sont
autorisés à participer aux délibérations du Comité juridique en vue d'examiner
et d'adopter les amendements.

4. Les amendements sont adoptés à la majorité des deux tiers des États
contractants à la Convention telle que modifiée par le présent Protocole, présents
et votants au sein du Comité juridique, élargi conformément au paragraphe 3, à
condition que la moitié au moins des États contractants à la Convention telle que
modifiée par le présent Protocole soient présents au moment du vote.

5. Lorsqu'il se prononce sur une proposition visant à modifier les limites,
le Comité juridique tient compte de l'expérience acquise en matière
d'événements et, en particulier, du montant des dommages qui en résultent, des
fluctuations de la valeur des monnaies et de l'incidence de l'amendement
proposé sur le coût des assurances.

6. a) Aucun amendement visant à modifier les limites en vertu du
présent article ne peut être examiné avant l'expiration d'un
délai de cinq ans à compter de la date à laquelle le présent
Protocole a été ouvert à la signature, ni d'un délai de cinq ans
à compter de la date d'entrée en vigueur d'un amendement
antérieur adopté en vertu du présent article.


